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À toutes et à tous les employé-e-s permanent-e-s et temporaires syndiqués au S.C.F.P. 
 
Consoeurs, Confrères, 
 
À partir du 15 mai, vous recevrez votre « avis d’assemblée annuelle des participant-e-s au Régime de 
retraite d’Hydro-Québec » avec votre procuration. 
 
L’assemblée annuelle des participant-e-s et des bénéficiaires du Régime de retraite d’Hydro-Québec aura 
lieu le 11 juin 2008 à 18h00 au Salon Jeanne Mance de l’Hôtel Hyatt Regency situé au 1255, rue Jeanne 
Mance à Montréal (Complexe Desjardins, Niveau 6). 
 
Si vous ne pouvez assister à l’assemblée, veuillez signer et retourner la procuration par courrier ou courriel 
au plus tard le 2 juin à 17 heures afin que les votes soient reçus à temps pour l’assemblée. 
 
Vous pouvez, sans hésiter voter au choix pour un seul de vos quatre représentants du S.C.F.P., soit : 
 

 Section locale 957, S.C.F.P. Richard Belzile  
ou 

 Section locale 1500, S.C.F.P. Guy Bureau  
 ou 

 Section locale 2000, S.C.F.P. Daniel Jean  
 ou 

 Section locale 4250, S.C.F.P. André Lanoue  
 
 
Les quatre unités 957, 1500, 2000 et 4250 du S.C.F.P., vous recommandent d’appuyer un de ces quatre 
candidats.  Ils ont été désignés pour vous représenter et ont été élus sur le comité de retraite.  Ils seront 
évidemment présents à l’assemblée pour vous représenter et y défendre vos intérêts. 
 
Solidairement, 
 
Vos comités exécutifs provinciaux 
Sections locales 957, 1500, 2000 et 4250, S.C.F.P. /meg mai 2008 


